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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« Tout changement de nom ne prend effet qu’à l’issue d’une période de réflexion d’un an après la 
demande. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le changement de nom n'est pas un acte anodin. Ainsi, à travers cet amendement, il est proposé 
d'introduire une période de réflexion d'un an à l'issue de laquelle la décision sera entérinée.


